CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE MOYENS POUR LE COMITE DE PROTECTION DES PERSONNES XXX

Entre

L’agence régionale de santé de XXX, représentée par son directeur général, M ou Mme… 

et

Le centre hospitalier XXXX représenté par son directeur, M ou Mme…

Vu l’article R. 1123-17 du code de la santé publique

PREAMBULE

Les comités de protection des personnes (CPP) se prononcent, préalablement à la mise en œuvre d’une recherche impliquant la personne humaine, sur les conditions dans lesquelles le promoteur de la recherche assure la protection des personnes et notamment des participants, sur le bien fondé et la pertinence du projet de recherche et sur sa qualité méthodologique. L’avis favorable d’un CPP est indispensable, en plus de l’autorisation de l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé, pour pouvoir commencer une recherche. 

Les membres des CPP (organismes dotés de la personnalité morale de droit public) sont nommés par le directeur général de l’ARS après appel à candidatures et exercent leurs fonctions bénévolement. 
Chaque comité a son siège dans un établissement public de santé, qui met à disposition du CPP les moyens en locaux, matériels et personnel nécessaires pour assurer sa mission moyennant une rémunération forfaitaire (article R. 1123-17 du code de la santé publique)

En application de ces dispositions, le CH XXX met  à la disposition du comité de protection des personnes (CPP) les moyens en locaux, matériels et personnels nécessaires pour assurer sa mission en contrepartie d’une contribution forfaitaire, dans les conditions prévues par la présente convention. 

Il est convenu et arrêté ce qui suit :

Article 1

La présente convention fixe les conditions dans lesquelles le centre hospitalier XXX met à la disposition du CPP XXX, les locaux et les moyens matériels et en personnel qui lui permettront d’assurer les missions énoncées par les textes précités. Elle annule et remplace la convention du XXX entre le CH XXX et XXXXX. 

Article 2 - Mise à disposition de locaux

Le centre hospitalier XXX met à la disposition du CPPXXX les locaux  destinés à accueillir le siège du CPP XXX, son administration, ses membres et toute personne que le CPP peut juger utile de recevoir pour la réalisation de son activité aux fins d’accomplir ses missions.

Le CH réalise l’entretien du gros œuvre du local, son entretien courant et les menues réparations au sens de l’article 1754 du code civil. 

Il assure l’assainissement, la fourniture des fluides (électricité, eau, gaz), le chauffage et le conditionnement d’air du local. 

Il assure gracieusement le ménage du local et met à la disposition du CPP son service de vaguemestres pour la réception et l’envoi du courrier par voie postale.

Article 3 – Mise à disposition de moyens matériels 
Le Centre hospitalier XXX met à la disposition du CPP XXX l’ensemble des moyens matériels nécessaires à son fonctionnement , s’agissant notamment des  fournitures de bureau, équipement de bureau, équipement d’une salle de réunion, informatique, impression, téléphone, internet.

L’archivage des dossiers est assuré par le CH dans les conditions qui garantissent leur sécurité, leur confidentialité et leur durée légale de conservation. 

Le CH assure l’entretien et la maintenance du matériel informatique. Le parc informatique est renouvelé par période triennale.

Article 4 – Mise à la disposition du CPP de personnel 
Le CH XXX met à la disposition du CPP XXX (nombre) agent administratif pour le fonctionnement de son secrétariat. 

La gestion financière et administrative de ce personnel relève du CH conformément à la réglementation applicable au statut du personnel en question.

Article 5 – Dispositions financières 

La mise à disposition des locaux et des moyens matériels de fonctionnement prévues aux articles 2 et 3 ainsi que  la mise à la disposition du CPP du personnel prévue à l’article 4 font l’objet d’une contribution forfaitaire dont le montant est inscrit dans le budget du CPP XXX. 

Cette contribution est versée par le CPP XXX au profit du CH XXX selon le calendrier prévu en annexe. 

Article 6 – Responsabilité assurances
Les locaux sont assurés par le CH XXX en qualité de propriétaire et par le CPP XXX en qualité de locataire. Le CH ne saurait être tenu responsable des dommages dont seraient victimes des personnes et des biens, au sein des locaux mis à disposition, du fait des activités menées par le CPP par ses personnels ou par des tiers qu’il aura introduit dans les locaux.

Le CPP XXX s’engage à souscrire les polices d’assurance nécessaires couvrant sa responsabilité civile, celle de ses personnels et de ses membres dans l’exécution des activités menées au sein des locaux mis à disposition. 

Le CPP XXX s’engage à prendre connaissance des consignes de sécurité en vigueur sur le site du CH XXX et à les appliquer, en lien avec les services compétents du CH XXX. 

Article 7 - Date d’effet, durée

La présente convention est conclue pour une durée d’1 an, renouvelable par  tacite reconduction.

 Elle prend effet à compter de la signature par toutes les parties.

Article 8 -  Résiliation
La présente convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties, sous réserve d’un préavis de six mois notifié par lettre recommandée avec accusé de réception.

Elle peut également être résiliée de plein droit par l’une des parties pour non respect des engagements pris dans le cadre de la présente convention, après mise en demeure restée un mois infructueuse.

Article 9 – Règlement des litiges 

En cas de difficulté sur l’interprétation ou l’exécution de la présente convention, les parties s’efforceront de résoudre leur différend à l’amiable. En cas de désaccord persistant, le tribunal administratif compétent est le tribunal de ….

Le directeur général                                                   Le directeur général 

de l’Agence régionale de santé de                              du Centre hospitalier de

Notifié au président du comité de protection des personnes XXX : (signature)

Vu par le contrôleur économique et financier du comité de protection des personnes : (signature)
